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(54) Dispositif pour la detection automatique de mouvements d’objets

(57) L’invention se rapporte à un dispositif pour la
détection automatique et instantanée de mouvements
d’un objet par rapport à un logement contenant ou sus-
ceptible de contenir cet objet choisis parmi des introduc-
tions de cet objet dans ce logement vide et des extrac-
tions de cet objet hors de son logement.

L’invention est caractérisée en ce que le dispositif
comprend un système (1) à ressort comprenant deux
lamelles (3, 3A) symétriques formées chacune d’une aile

supérieure (5, 5A) et d’une aile inférieure (6, 6A) articu-
lées entre elles et formant au repos un angle obtus, ces
lamelles étant positionnées dos à dos au niveau de leur
articulation (4, 4A) en ce que les ailes supérieures sont
configurées pour former un logement (7) pour l’objet et
en ce que les ailes inférieures sont reliées entre elles par
un fil (8) formant ressort qui coopère avec un bouton
poussoir (11) apte à se déplacer perpendiculairement à
un capteur de pression (2) jusqu’à entrer en contact avec
celui-�ci ou s’en libérer.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte, d’une ma-
nière générale, à un dispositif pour la détection automa-
tique de mouvements d’objets.
�[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif pour la détection automatique et instantanée de
mouvements d’un objet par rapport à un logement con-
tenant ou susceptible de contenir cet objet choisis parmi
des introductions de cet objet dans ce logement vide et
des extractions de cet objet hors de son logement.
�[0003] De nos jours, la gestion et le suivi fiable et im-
médiat d’objets quels qu’ils soient peut représenter un
défi étant donné la diversité des nombreux objets faisant
partie de la vie courante. Il est fréquent que des firmes
ou entreprises soient confrontées à un réel problème de
gestion de leurs stocks où peut apparaître une multitude
d’objets de formes et de dimensions différentes qu’ils
s’agissent par exemple de stocks de matériel d’outillage,
de stocks de pièces de rechange pour différents appa-
reils ou autres.
�[0004] A titre d’exemple, il n’existe aujourd’hui, en mi-
lieu hospitalier, aucun système performant permettant la
gestion complète de médicaments, un tel système
n’étant pas commercialisé. Pour cette raison, cette ges-
tion se pratique au moins partiellement de manière ma-
nuelle.
�[0005] Comme le personnel infirmier peut avoir accès
à tout type de médicaments en vue de leur administration,
il apparaît quasi impossible de connaître précisément la
nature et la quantité de chaque médicament administré
à un patient en vue de les lui facturer. Cette situation est
d’autant plus réelle et préoccupante dans des circons-
tances d’urgence car dans les situations ordinaires il est
permis d’imaginer que le personnel infirmier a la possi-
bilité d’enregistrer sur une fiche les médicaments admi-
nistrés à un patient ce qui constitue, en tout état de cause,
une perte de temps.
�[0006] Il apparaît, par conséquent, hautement impor-
tant de pouvoir disposer d’un système de gestion de mé-
dicaments en milieu hospitalier qui soit entièrement auto-
matisé excluant ainsi toute intervention manuelle notam-
ment pour la facturation de ces médicaments aux pa-
tients. Dans le meilleur des cas, ce système devrait as-
surer l’automatisation non seulement du suivi du stock
de médicaments dans les pharmacies locales mais éga-
lement de l’enregistrement du retrait de médicaments de
ces pharmacies à destination d’un patient.
�[0007] Ainsi, ce système devrait pouvoir refléter tout
mouvement susceptible d’accompagner un médicament
à savoir sa sortie d’un stock ou au contraire son intro-
duction dans un stock.
�[0008] La présente invention pallie les inconvénients
de l’état de la technique en proposant un dispositif ca-
pable de déceler de manière automatique et instantanée
tout mouvement affectant un objet en relation avec ce
dispositif, celui- �ci étant d’application simple, rationnelle
et souple en particulier pour la gestion et le suivi auto-

matique de médicaments en milieu hospitalier en vue
notamment de la facturation, des médicaments réelle-
ment administrés à un patient.
�[0009] Pour atteindre ce but, le dispositif du type indi-
qué précédemment est caractérisé en ce qu’il comprend
un système à ressort comprenant deux lamelles symé-
triques formées chacune d’une aile supérieure et d’une
aile inférieure articulées entre elles et formant au repos
un angle obtus, ces lamelles étant positionnées dos à
dos au niveau de leur articulation, en ce que les ailes
supérieures sont configurées pour former un logement
pour l’objet et en ce que les ailes inférieures sont reliées
entre elles par un fil formant ressort qui coopère avec un
bouton poussoir apte à se déplacer perpendiculairement
à un capteur de pression jusqu’à entrer en contact avec
celui-�ci ou s’en libérer.
�[0010] Le système à ressort qui constitue, pour l’es-
sentiel le logement accueillant ou destiné à accueillir l’ob-
jet, permet de transformer la force nécessaire à l’insertion
de cet objet dans ce logement en une force perpendicu-
laire à un capteur de pression et, par là même, en une
pression sur celui-�ci. Cette pression est d’ailleurs indé-
pendante des dimensions de l’objet logé ou à loger no-
tamment de son diamètre s’il s’agit d’un objet cylindrique.
�[0011] Ce système à ressort est avantageusement so-
lidarisé à un support habituellement un bloc support dans
lequel il est disposé pour y être fixé de préférence de
manière amovible.
�[0012] Généralement, ce bloc est formé de quatre pa-
rois longitudinales réunies par leurs bords longitudinaux
délimitant ainsi un volume dépourvu de parois transver-
sales de base et de sommet. En outre, les bords supé-
rieurs opposés de deux de ces parois transversales sont
configurés de manière à participer à la fixation du systè-
me à ressort à l’intérieur de ce volume. Cette fixation
s’opère avantageusement par le biais des ailes supé-
rieures de ce système et plus particulièrement des bords
supérieurs de celles- �ci en sorte que l’écartement de ces
ailes supérieures reste constant qu’un objet soit présent
ou pas dans le logement qu’elles forment.
�[0013] Habituellement, ces ailes sont solidarisées aux
parois en question par des moyens conventionnels, par
exemple par l’intermédiaire de tenons. Ces tenons, issus
du prolongement des deux bords supérieurs des ailes
supérieures, coopèrent avec des orifices ménagés dans
deux parois opposées du bloc support ou, de préférence,
avec des encoches pratiquées dans les bords de ces
deux parois opposées.
�[0014] D’autre part, dans le volume délimité par les
parois longitudinales réunies se situe une portion tubu-
laire parallèle à ces parois et comportant au moins une
rainure longitudinale généralement deux rainures. Cette
portion tubulaire est solidarisée aux parois par l’intermé-
diaire de bras rigides en sorte que ces rainures puissent
coopérer par coulissement avec des reliefs longitudinaux
garnissant la paroi extérieure du bouton poussoir.
�[0015] Par ailleurs, le support du système à ressort,
avantageusement le bloc support, est lui-�même solida-
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risé à une plaquette support du capteur de pression en
sorte que celui-�ci se trouve positionné dans le prolonge-
ment du déplacement du bouton poussoir.
�[0016] Cette fixation, de préférence amovible, peut
être réalisée par tous moyens connus appropriés notam-
ment par l’intermédiaire de crochets issus des bords in-
férieurs du bloc support, ceux-�ci coopérant, par engage-
ment, avec des orifices ménagés dans la plaquette sup-
port du capteur de pression.
�[0017] Ce capteur de pression correspond avantageu-
sement à un dispositif qui convertit pression, poids et
force en une résistance électrique mesurable. La valeur
de cette résistance, ainsi que sa sensibilité, peuvent être
adaptées, selon les besoins, en modifiant la topologie du
capteur et en sélectionnant les matériaux convenant à
l’application spécifique envisagée. En outre, ce capteur
peut être utilisé dans des conditions extrêmes ou des
circonstances particulières, par exemple en présence
d’une pression et/ou d’une température basses ou au
contraire élevées ou en montage sur des surfaces diffi-
ciles.
�[0018] Habituellement, ce capteur de pression est gé-
ré par une carte électronique qui en effectue le scannage
intermittent ou, de préférence, permanent. Ce scannage
permet ainsi de détecter la nature des mouvements
éventuellement transmis à l’objet, à savoir une introduc-
tion dans ce logement vide, traduisant la présence de
cet objet dans ce logement, décelée par la mise en con-
tact avec ce capteur de pression et l’extraction hors de
ce logement, traduisant l’absence d’objet dans ce loge-
ment, décelée par la libération d’un contact avec ce cap-
teur de pression. Cette détection génère alors une infor-
mation de mouvement qui peut être gérée selon des mé-
thodes connues par exemple qui peut être transmise se-
lon les besoins à une unité centrale de traitement infor-
matique pour être exploitée par le biais de logiciels.
�[0019] Le dispositif de détection automatique décrit
précédemment peut être utilisé pour la détection de mou-
vements d’un objet compatible avec les dimensions du
logement destiné à l’accueillir. Par ailleurs, cet objet sera
de consistance solide et de rigidité suffisante pour pro-
voquer, lors de son introduction dans ce logement ou de
son retrait hors de celui- �ci, respectivement une pression
sur les ailes supérieures du système à ressort ou un re-
lâchement de cette pression.
�[0020] Différents objets répondant à ces critères peu-
vent être envisagés en particulier, et de manière non li-
mitative, des bouteilles, fioles, tubes, boîtes ou sembla-
bles, ceux- �ci étant par exemple en verre, métal, matière
plastique rigide, carton rigide ou analogues et renfermant
par exemple des liquides comme des boissons, des pro-
duits cosmétiques, des agents nettoyants, des produits
d’entretien, des produits phytosanitaires ou autres.
�[0021] Selon une mise en oeuvre particulière et préfé-
rée, les objets destinés à une gestion, selon les procédé
et dispositif de l’invention, sont représentés par des mé-
dicaments, c’est- �à-�dire des produits pharmaceutiques
et/ou vétérinaires, éventuellement dans des condition-

nements ou encore par des dispositifs ou appareils mé-
dicaux ou chirurgicaux disposés si nécessaire dans un
conditionnement.
�[0022] Les médicaments en question peuvent se pré-
senter sous toutes formes pharmaceutiques solides,
souples, semi- �solides, liquides ou encore sous forme de
préparations pharmaceutiques pressurisées.
�[0023] A titre d’exemples non limitatifs, ces différentes
formes pharmaceutiques peuvent être choisies parmi
des cachet, comprimé, capsule molle, dragée, gélule,
gomme à mâcher, granule, pilule, poudre orale, poudre
pour injection, suppositoire, ovule, dispositif transdermi-
que, cataplasme, crème, emplâtre, gel, pâte, pommade,
collyre, émulsion buvable, goutte otique, lotion, mousse,
shampooing, sirop, solution buvable ou injectable, sus-
pension buvable, liquide oral, préparation pour inhalation
en nébuliseur, inhalateur pressurisé ou à poudre.
�[0024] Etant donné leur consistance, dimensions ou
poids non adaptés pour une utilisation selon l’invention,
la plupart des formes galéniques citées ci-�dessus seront
disposées dans un contenant répondant aux critères de
solidité et de rigidité évoqués précédemment par exem-
ple un tube, de préférence cylindrique.
�[0025] L’invention sera mieux comprise et d’autres
buts, caractéristiques et avantages de celle-�ci apparaî-
tront plus clairement au cours de la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins annexés
donnés uniquement à titre d’exemples illustrant diffé-
rents modes de réalisation de l’invention et dans
lesquels : �

• la figure 1 est une représentation schématique
d’une coupe frontale A-�A d’un système à ressort et
d’une plaquette support d’un capteur de pression,
• les figures 2 et 3 sont des représentations en pers-
pective, respectivement complète et partielle, d’un
système à ressort,
• la figure 4 est une représentation en perspective
d’un bloc support,
• la figure 5 est une représentation en perspective
du bloc à la figure 4 supportant un système à ressort.

�[0026] Tel que représenté à la figure 1, le dispositif
pour la détection automatique, électronique et instanta-
née d’un objet par rapport à un logement le contenant
ou destiné à le contenir comprend un système 1 à ressort,
visible également à la figure 2 ou partiellement à la figure
3, ainsi qu’un capteur de pression 2.
�[0027] Ce système à ressort, dont une portion équivaut
à un logement destiné à accueillir un objet par exemple
un médicament, comprend deux lamelles 3, 3A généra-
lement venues de moulage à partir d’une matière plasti-
que de préférence le polyoxyméthylène (POM). Ces la-
melles, articulées respectivement en 4, 4A, forment, au
repos, un angle obtus, chacune d’elles comprenant une
aile supérieure respectivement 5, 5A et une aile inférieu-
re respectivement 6, 6A. Comme on l’observe également
aux figures 2, 3 et 5, les parois des ailes 5, 5A situées
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en vis-�à-�vis, présentent chacune une courbure telle que
la réunion de ces deux courbures forme un volume sen-
siblement conique équivalant au logement 7 apte à ac-
cueillir un objet tel qu’un médicament à l’unité. Généra-
lement, les dimensions de ce logement seront suffisantes
pour recevoir ce médicament ou un conditionnement de
ce médicament d’une largeur allant par exemple de 9
mm à 25 mm.
�[0028] D’autre part, les ailes inférieures 6, 6A sont re-
liées entre elles par un fil 8 formant ressort dont les ex-
trémités 9, 9A sont recourbées en crochet coopérant
avec les bords de ces ailes inférieures par le biais des
orifices 10, 10A. Cet ensemble est complété par un bou-
ton poussoir 11 par exemple en ABS. Celui-�ci, visible
notamment à la figure 2, est solidaire du ressort 8 et
présente des reliefs longitudinaux 12 diamétralement op-
posés.
�[0029] Le système à ressort ainsi élaboré est solidarisé
à un bloc support représenté à la figure 4 pour former
l’assemblage à la figure 5. Ce bloc, délimité par des pa-
rois 13, parallèles deux à deux, est généralement obtenu
à partir d’une matière plastique capable d’assurer une
très bonne rigidité à l’ensemble par exemple l’acrylonitrile
butadiène styrène (ABS).
�[0030] En se référant à nouveau à la figure 4, on ob-
serve que le bloc support est complété par une portion
tubulaire 14, centrée dans le volume intérieur de ce bloc
et solidarisé par des bras rigides 15 aux parois en ques-
tion. Cette portion tubulaire présente des rainures 16 mé-
nagées longitudinalement et qui coopèrent par coulisse-
ment avec les reliefs 12 du bouton poussoir.
�[0031] Comme représenté schématiquement à la figu-
re 1, le système à ressort surplombe une plaquette 17,
par exemple en acier inoxydable et d’une épaisseur d’en-
viron 2 mm. Cette plaquette assure un support au capteur
de pression 2 positionné dans le prolongement de la por-
tion tubulaire 14. Ce capteur de pression est fixé, par
exemple par collage à la plaquette support, laquelle est
recouverte, dans sa totalité d’une pellicule 18 d’environ
1 mm d’un matériau protecteur, par exemple le silicone.
�[0032] La valeur de la résistance de ce capteur, lors
d’un contact avec un objet, par exemple un médicament,
est de l’ordre de 1500 Ω et de plus de 10 000 Ω en l’ab-
sence de contact, ce qui permet d’effectuer une détection
sans faille de cet objet.
�[0033] En se reportant notamment à la figure 2, on
observe également que les bords des ailes supérieures
du système à ressort se prolongent, de part et d’autre,
en quatre tenons 19 lesquels sont aptes à s’emboîter
dans des encoches 20 pratiquées au niveau des bords
supérieurs de deux parois parallèles du bloc support.
�[0034] Tel qu’il apparaît également à la figure 4, les
bords supérieurs et inférieurs du bloc support présentent
en outre des crochets respectivement 21 et 22 : les cro-
chets 21 sont prévus pour la fixation de plaquettes d’iden-
tification de l’objet faisant apparaître sa dénomination ou
un code couleur s’y rapportant, les crochets 22 sont des-
tinés à s’engager dans des encoches (non représentées)

ménagées dans la plaquette 17.
�[0035] Le capteur de pression 2 est, sous la dépen-
dance d’une carte électronique (non représentée) capa-
ble d’en effectuer le scannage. Cette carte est composée
de ports d’entrée/�sortie gérées par un microcontrôleur et
d’un port de communication. En fait, cette carte effectue
ce scannage en moins de 0,5 seconde et moyennant une
consommation électrique faible (moins de 50mA), ce qui
permet d’obtenir une réponse quasi instantanée lors de
l’extraction d’un objet, par exemple un médicament hors
de son logement ou lors de la ré-�introduction d’un tel
objet dans un logement jusqu’à provoquer un contact
avec ce capteur. Par ailleurs, une mémoire de sauvegar-
de permet de conserver l’ensemble des contacts ou li-
bérations de contacts avec le capteur de pression même
en cas de défectuosité d’une unité de traitement infor-
matique en liaison avec lui ou de coupure de communi-
cation avec celui- �ci.
�[0036] A la lumière de ce qui précède, on comprend
que l’introduction d’un objet dans le logement 7, par
exemple une ampoule d’une solution injectable, provo-
que l’écartement des lamelles 5 et 5A solidarisées au
bloc support par l’intermédiaire des tenons 19 et des en-
coches 20. Cet écartement engendre une force verticale
sur les deux extrémités du ressort 8 au niveau des cro-
chets 9 et 9A. Simultanément, le ressort répercute cette
force en une force verticale sur le bouton poussoir 11 sur
lequel il est posé. Cette pression, par exemple de l’ordre
de 15 newtons, est toujours constante et maximale étant
donné que ce bouton poussoir est retenu par un point
d’arrêt pour éviter d’exercer une pression trop importante
sur le capteur de pression et ainsi risquer de l’affaiblir.
Le bouton poussoir se déplace alors dans la direction du
capteur de pression 2 jusqu’à entrer en contact avec lui,
ce qui provoque l’émission d’une impulsion électrique
traduisant ce mouvement d’introduction et, par voie de
conséquence, la présence de cet objet dans le logement.
�[0037] A l’inverse, le retrait d’un objet hors de son lo-
gement 7 provoque le rapprochement des lamelles 3 et
3A, solidarisées au bloc support, en raison de la libération
de la tension du ressort 8 et simultanément celle du con-
tact du bouton poussoir 11 avec le capteur de pression
2. Ce bouton poussoir s’éloigne alors de ce capteur pro-
voquant l’émission d’une impulsion électrique traduisant
ce mouvement de retrait et, par voie de conséquence,
l’absence de cet objet dans le logement.
�[0038] Ces impulsions électriques, qui constituent des
informations de mouvements de ces objets, peuvent être
transmises, selon les nécessités, via une carte électro-
nique et par exemple un réseau Wi-�Fi, à une unité de
traitement informatique pour leur exploitation par des lo-
giciels appropriés.

Revendications

1. Dispositif pour la détection automatique et instanta-
née de mouvements d’un objet par rapport à un lo-
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gement contenant ou susceptible de contenir cet ob-
jet choisis parmi des introductions de cet objet dans
ce logement vide et des extractions de cet objet hors
de son logement, caractérisé en ce qu’ il comprend
un système (1) à ressort comprenant deux lamelles
(3, 3A) symétriques formées chacune d’une aile su-
périeure (5, 5A) et d’une aile inférieure (6, 6A) arti-
culées entre elles et formant au repos un angle ob-
tus, ces lamelles étant positionnées dos à dos au
niveau de leur articulation (4, 4A), en ce que les
ailes supérieures sont configurées pour former un
logement (7) pour l’objet et en ce que les ailes infé-
rieures sont reliées entre elles par un fil (8) formant
ressort qui coopère avec un bouton poussoir (11)
apte à se déplacer perpendiculairement à un capteur
de pression (2) jusqu’à entrer en contact avec celui-
ci ou s’en libérer.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  le système à ressort est solidarisé à un bloc
support.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que  le bloc support est formé de quatre parois
(13) longitudinales réunies par leurs bords longitu-
dinaux délimitant un volume dans lequel se situe une
portion tubulaire (14) parallèle à ces parois et com-
portant au moins une rainure (16) longitudinale, cette
portion tubulaire étant solidarisée aux parois par l’in-
termédiaire de bras (15) rigides.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  les rainures longitudinales coopèrent par
coulissement avec des reliefs (12) longitudinaux gar-
nissant la paroi extérieure du bouton poussoir.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que  les ailes supérieures du systè-
me à ressort sont pourvues de tenons (19) qui coo-
pèrent avec des orifices ménagés dans deux parois
opposées du bloc support ou avec des encoches
(20) pratiquées dans les bords de ces deux parois
opposées.

6. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisé en ce que  les bords inférieurs du bloc sup-
port sont pourvus de crochets (22) destinés à s’en-
gager dans des encoches ménagées dans une pla-
quette (17) supportant le capteur de pression.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que  le capteur de pression est géré
par une carte électronique qui en effectue le scan-
nage permanent.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que  l’introduction d’un objet dans
le logement (7) provoque l’écartement des lamelles

(3, 3A) solidarisées au bloc support et le développe-
ment d’une force sur les extrémités du ressort (8)
qui répercute celle-�ci sur le bouton poussoir (11) in-
duisant le déplacement de celui-�ci dans la direction
du capteur de pression (2) jusqu’à entrer en contact
avec lui, ce qui provoque l’émission d’une impulsion
électrique.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que  le retrait d’un objet hors du lo-
gement (7) provoque le rapprochement des lamelles
(3, 3A) solidarisées au bloc support induisant la rup-
ture du contact du bouton poussoir (11) avec le cap-
teur de pression (2) et son éloignement de ce cap-
teur, ce qui provoque l’émission d’une impulsion
électrique.

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que  l’impulsion électrique est transmise à une
unité de traitement informatique.
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